
OBJET: 
PV du 9 décembre 

2025 

DATE DELA 
CONVOCATION 

27 janvier 2026 

NOMBRE DE 
DELEGUES 

En exercice : 56 

Présents : 31 

Votants: 31 

EXTRAITS DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 

DU 3 FEVRIER 2026 
Délibération n° 2026-01 

L'an deux mil vingt-six, le 3 février, les membres du Comité Syndical, légalement 
convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à Champagne sur Oise, 
à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, Président du syndicat 
TRI OR. 

Etaient présents : 

Communauté de Communes 
De Camelle-Pays de France 

Communauté de Communes 
Du Haut Val d'Oise 

Communauté de Communes 
De la Vallée de l'Oise et des 
Trois Forêts 

Mmes BOCOBZA, DREUX, V ANEECKELOOT, 
déléguées titulaires 
MM ALATI, CHEY ALLIER, DEBUYSSCHER, FREIXO 
MAGNIER, PICHERY, TURBAN, WECKMANN 
délégués titulaires 

Mmes BORGNE, REBYFFE, déléguées titulaires 
MM DECOMBAS, FALLOT, FOUR, FOURMENT, 
LESUEUR, VAUZELLE délégués titulaires 
MM DEIV AS SAGA Y AME, LACOSTE, délégués 
suppléants 

Mmes BOQUET, SOREL-FREZON, SALBERT, 
déléguées titulaires 
MM BOUDER, CHAMBERT, COHEN, RESTIN, 
SANTERO, délégués titulaires 

Communauté de Communes MM BROS, DUPONT délégués titulaires 
Sausseron Impressionnistes 

Absents excusés : Jean Michel Aparicio (Beaumont sur Oise), Nadine Boisdenghien (Nointel), François Delais (L'Isle 
Adam), Perrine Desmottes (Ronquerolles), Alain Garbe (Bruyères sur Oise), Nathalie Girard (Nointel), Françoise 
Godenne (Presles), Bernard Lebon (Bruyères sur Oise), Christine Leduc (Nointel), Bruno Macé (Villiers Adam), 
Christine Perini (Nointel), Christine Petit (Ronquerolles), Bernard Pierran (Parmain), Franck Pinsson (Ronquerolles), 
Radia Tighlit (Viarmes), Hervé Weiffenbach (Presles) 

Assistaient également à la réunion: Séverine LE BLANC, Sonia ANSEAUME, Isabelle Occelli (Noisy sur Oise) 

Secrétaire de séance : Frédéric Fallot 

Communes non représentées: Asnières sur Oise, Beaumont sur Oise, Nointel, Villiers Adam 

Publié le 06/02/2026



APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 
DU 9 DECEMBRE 2025 

Monsieur le Président invite les membres du Comité Syndical à adopter le procès-verbal de la séance 
du 9 décembre 2025. 

Décision: 

Le Comité Syndical, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1, L2121-15; 
VU !'Ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée 
en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ; 

L'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le procès-verbal de 
chaque séance est arrêté au commencement de la séance suivante et signé par le maire et le secrétaire ; 

Les membres du Comité Syndical sont donc invités à se prononcer sur l'adoption du Procès-Verbal 
du 9 décembre 2025 ; 

Après examen du rapport adressé aux membres du Comité Syndical, dont les éléments sont repris 
dans la présente ; 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

APPROUVE le procès-verbal du Comité Syndical de la séance du 9 décembre 2025, tel que transmis. 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter de son rendu exécutoire. Le tribunal administratif peut être 
saisi notamment au moyen de l'application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr 

Le Président du Syndicat TRI-OR 
Olivier LESUEUR 

Le Secrétaire 
Frédéric FALLOT 







 

EXTRAITS  DES  DELIBERATIONS 

DU COMITE  SYNDICAL 

DU 3 MARS 2026 
Délibération n°2026-03 

 
 

OBJET : 

PV du 3 février 2026   

L’an deux mil vingt-six, le 3 mars, les membres du Comité Syndical, légalement 

convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à Champagne sur Oise, 

à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, Président du syndicat 

TRI OR. 
 

DATE DE LA 

CONVOCATION 

18 février 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOMBRE DE 

DELEGUES 

 

 

En exercice : 56 
 

 

 

Présents : 32 

 

 

Votants : 32 

Etaient présents : 

 

Communauté de Communes  

De Carnelle-Pays de France 

Mmes BOCOBZA, DREUX, déléguées titulaires 

MM ALATI, DEBUYSSCHER, DUPE, MAZURIER, 

PICHERY, TURBAN, délégués titulaires 

Mmes CARTIER-BOISTARD, LUCHIER, déléguées 

suppléantes 

 

Communauté de Communes 

Du Haut Val d'Oise 

Mme PETIT, déléguée titulaire 

MM FALLOT, FOUR, LEBON, LESUEUR, PINSSON, 

VAUZELLE délégués titulaires 

Mme LEDUC, déléguée suppléante 

MM BAREYT, LACOSTE, MOREAU, délégués suppléants 

 

Communauté de Communes 

De la Vallée de l'Oise et des  

Trois Forêts 

Mmes BOQUET, SOREL-FREZON, déléguées 

titulaires 

MM CHAMBERT, DELAIS, SANTERO, délégués 

titulaires, 

Mme GODENNE, déléguée suppléante 

M. BRUNEL, délégué suppléant 

 

Communauté de Communes 

Sausseron Impressionnistes 

MM BROS, DUPONT, GRAIN délégués titulaires 

M. LAZAROFF, délégué suppléant 

 

 

Absents excusés : Jonathan Allonge (Asnières sur Oise), Jean Michel Aparicio (Beaumont sur Oise), Sophie Bacquet 

(Viarmes), Nadine Boisdenghien (Nointel), Catherine Borgne (Noisy sur Oise), Claude Bouyssou (Baillet en France), 

Béatrice Brun (Béthemont la Forêt), Jérôme Chevallier (Belloy en France), Laurent Cohen (Presles), Xavier Decombas 

(Persan), Antoine Deivassagayame (Bruyères sur Oise), Cécile Dolques (Presles), Franck Fourment (Mours), Alain 

Garbe (Bruyères sur Oise), Nathalie Girard (Nointel), Eric Hestin (Chauvry), Bruno Macé (Villiers Adam), Philippe 

Magnier (Seugy), Isabelle Occelli (Noisy sur Oise), Christine Perini (Nointel), Sophie Peslerbe (Asnières sur Oise), 

Bernard Pierron (Parmain), Roland Pintas (Mours), Pascal Rebeyrolle (Beaumont sur Oise), Rolande Rebyffe 

(Champagne sur Oise), Karen Riand (Asnières sur Oise), Julita Salbert (L’Isle-Adam), Radia Tighlit (Viarmes), 

Martine Vaneeckeloot (Maffliers), Gilles Weckmann (Montsoult), Hervé Weiffenbach (Presles), Sylvie Willemin 

(Asnières sur Oise) 

 

Assistaient également à la réunion : Sonia ANSEAUME, Nathalie LASKOWSKI 

 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

 

Communes non représentées : Asnières sur Oise, Chauvry, Persan, Villiers Adam 

 

 



 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  

DU 3 FEVRIER 2026 

 
 

Monsieur le Président invite les membres du Comité Syndical à adopter le procès-verbal de la séance 

du 3 février 2026. 

 

Décision : 

 

Le Comité Syndical, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1, L2121-15 ; 

VU l’Ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée 

en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ; 

 

L’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le procès-verbal de 

chaque séance est arrêté au commencement de la séance suivante et signé par le maire et le secrétaire ; 

 

Les membres du Comité Syndical sont donc invités à se prononcer sur l’adoption du Procès-Verbal 

du 3 février 2026 ; 

 

Après examen du rapport adressé aux membres du Comité Syndical, dont les éléments sont repris 

dans la présente ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

APPROUVE le procès-verbal du Comité Syndical de la séance du 3 février 2026, tel que transmis. 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de son rendu exécutoire. Le tribunal administratif 

peut être saisi notamment au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr 

 
 

 

Le Président du Syndicat TRI-OR     Le Secrétaire 

Olivier LESUEUR       François DELAIS 

                                                            

 

 



 

EXTRAITS  DES  DELIBERATIONS 

DU COMITE  SYNDICAL 

DU 3 MARS 2026 
Délibération n°2026-04 

 
 

OBJET : 

CFU 2025   

L’an deux mil vingt-six, le 3 mars, les membres du Comité Syndical, légalement 

convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à Champagne sur Oise, 

à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, Président du syndicat 

TRI OR. 
 

DATE DE LA 

CONVOCATION 

18 février 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOMBRE DE 

DELEGUES 

 

 

En exercice : 56 
 

 

 

Présents : 33 

 

 

Votants : 32 

Etaient présents : 

 

Communauté de Communes  

De Carnelle-Pays de France 

Mmes BOCOBZA, DREUX, déléguées titulaires 

MM ALATI, DEBUYSSCHER, DUPE, MAZURIER, 

PICHERY, TURBAN, délégués titulaires 

Mmes CARTIER BOISTARD, LUCHIER, déléguées 

suppléantes 

 

Communauté de Communes 

Du Haut Val d'Oise 

Mme PETIT, déléguée titulaire 

MM FALLOT, FOUR, LEBON, LESUEUR, PINSSON, 

VAUZELLE délégués titulaires 

Mme LEDUC, déléguée suppléante 

MM BAREYT, LACOSTE, MOREAU, délégués suppléants 

 

Communauté de Communes 

De la Vallée de l'Oise et des  

Trois Forêts 

Mmes BOQUET, SOREL-FREZON, déléguées 

titulaires 

MM BOUDER, CHAMBERT, DELAIS, SANTERO, 

délégués titulaires, 

Mme GODENNE, déléguée suppléante 

MM BRUNEL, délégué suppléant 

 

Communauté de Communes 

Sausseron Impressionnistes 

MM BROS, DUPONT, GRAIN délégués titulaires 

M. LAZAROFF, délégué suppléant 

 

 

Absents excusés : Jonathan Allonge (Asnières sur Oise), Jean Michel Aparicio (Beaumont sur Oise), Sophie Bacquet 

(Viarmes), Nadine Boisdenghien (Nointel), Catherine Borgne (Noisy sur Oise), Claude Bouyssou (Baillet en France), 

Béatrice Brun (Béthemont la Forêt), Jérôme Chevallier (Belloy en France), Laurent Cohen (Presles), Xavier Decombas 

(Persan), Antoine Deivassagayame (Bruyères sur Oise), Cécile Dolques (Presles), Franck Fourment (Mours), Alain 

Garbe (Bruyères sur Oise), Nathalie Girard (Nointel), Eric Hestin (Chauvry), Bruno Macé (Villiers Adam), Philippe 

Magnier (Seugy), Isabelle Occelli (Noisy sur Oise), Christine Perini (Nointel), Sophie Peslerbe (Asnières sur Oise), 

Bernard Pierron (Parmain), Roland Pintas (Mours), Pascal Rebeyrolle (Beaumont sur Oise), Rolande Rebyffe 

(Champagne sur Oise), Karen Riand (Asnières sur Oise), Julita Salbert (L’Isle-Adam), Radia Tighlit (Viarmes), 

Martine Vaneeckeloot (Maffliers), Gilles Weckmann (Montsoult), Hervé Weiffenbach (Presles), Sylvie Willemin 

(Asnières sur Oise) 

 

Assistaient également à la réunion : Sonia ANSEAUME, Nathalie LASKOWSKI 

 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

 

Communes non représentées : Asnières sur Oise, Chauvry, Persan, Villiers Adam 

 

 



 

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

 
 

Rapporteur : Jacques ALATI 

 
Exposé 

 

Le Compte Financier Unique (CFU) est un document unique, fusion entre le compte administratif 

produit par l’ordonnateur et le compte de gestion produit par le comptable public. Il constitue une 

mesure de simplification qui permet de favoriser la transparence et la lisibilité de l’information 

financière, d’améliorer la qualité des comptes et de simplifier les processus administratifs entre 

l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs prérogatives respectives, au travers de 

l’unification du compte administratif et du compte de gestion. 

Jusqu’alors en phase d’expérimentation, le CFU deviendra obligatoire pour toutes les collectivités à 

compter du 1er janvier 2026. Le syndicat Tri Or a souhaité anticiper cette obligation et a ainsi adopté 

le CFU pour son budget à compter du 1er janvier 2025. 

 

Le compte financier unique 2025 fait apparaître les résultats suivants : 

 
Section de Fonctionnement 

Recettes de Fonctionnement 2025 16 231 857,43 € 

Dépenses de Fonctionnement 2025 -15 688 261,88 € 

Résultat de l’exercice – Excédent de fonctionnement  543 595,55 € 

Résultats antérieurs reportés 248 579,27 € 

Résultat de clôture au 31/12/2025 792 174,82 € 

  

Section d’investissement 

Recettes d’investissement 2025 1 141 813,09 € 

Dépenses d’investissement 2025 - 1 120 778,22 € 

Résultat de l’exercice – Excédent d’investissement 21 034,87 € 

Résultats antérieurs reportés 160 111,29 € 

Résultat de clôture au 31/12/2025 181 146,16 € 

  

Résultats nets de clôture 

Résultat de fonctionnement pour l’exercice 2025 792 174,82 € 

Résultat d’investissement pour l’exercice 2025 181 146,16 € 

Résultat brut de clôture de l’exercice 2025 973 320,98 € 

  

Restes à réaliser en dépenses d’investissement 87 868,80 € 

Restes à réaliser en recettes d’investissement 00,00 € 

  

Résultat net de clôture de l’exercice 2025 885 452,18 € 

  
 

 

L’annexe 1 présente le détail du CFU 2025. 

L’annexe 2 reprend une présentation brève et synthétique du CFU 2025. 

 

Décision  

 

Le Comité Syndical, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la présentation faîte aux membres du Bureau syndical, réunis le 17 février dernier, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14, L.2121-21 et 

L.2121-29 relatifs à la désignation d’un président autre que celui en fonction pour présider au vote 

du compte administratif et aux modalités de scrutin pour les votes de délibérations ; 



VU la délibération n°2025-19 en date du 24 juin 2025 portant sur la mise en place du Compte 

Financier Unique ; 

 

CONSIDERANT que conformément à l’article 205 de la loi de finances pour 2024, les collectivités 

territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, adoptent au plus tard au titre de 

l’exercice 2026, un compte financier unique, qui se substitue au compte administratif ainsi qu’au 

compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents ; 

CONSIDERANT que le compte financier unique est un document définitif comprenant à la fois des 

données de l’ordonnateur et celles du comptable, notamment l’exécution budgétaire, les restes à 

réaliser, le bilan et le compte de résultat ; 

CONSIDERANT que le compte financier unique est une procédure entièrement dématérialisée 

permettant la mise en place de contrôles de cohérence automatisés entre les données de l’ordonnateur 

et celles du comptable ; 

CONSIDERANT que le syndicat Tri Or a choisi d’adopter le compte financier unique à compter de 

l’exercice 2025 ; 

CONSIDERANT les données du Compte Financier Unique 2025 présentées ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Jacques Alati du rapport envoyé aux membres du comité 

syndicat ; 

CONSIDERANT que Monsieur Jacques Alati a été désignée pour présider la séance en l’absence du 

Président ; 

CONSIDERANT que Monsieur Olivier Lesueur, président, s’est retiré pour laisser la présidence à 

Monsieur Jacques Alati pour le vote du compte financier unique ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le compte financier unique pour l’exercice 2025, présentant les résultats 

détaillés supra et joint en annexe ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’ensemble des documents constituants le CFU. 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de son rendu exécutoire. Le tribunal administratif 

peut être saisi notamment au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr 

 

 

 

Le Président du Syndicat TRI-OR     Le Secrétaire 

Olivier LESUEUR       François DELAIS 

                                                            

 

 



 

EXTRAITS  DES  DELIBERATIONS 

DU COMITE  SYNDICAL 

DU 3 MARS 2026 
Délibération n°2026-05 

 
 

OBJET : 

Affectation des 

résultats 2025   

L’an deux mil vingt-six, le 3 mars, les membres du Comité Syndical, légalement 

convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à Champagne sur Oise, 

à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, Président du syndicat 

TRI OR. 
 

DATE DE LA 

CONVOCATION 

18 février 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOMBRE DE 

DELEGUES 

 

 

En exercice : 56 
 

 

 

Présents : 33 

 

 

Votants : 33 

Etaient présents : 

 

Communauté de Communes  

De Carnelle-Pays de France 

Mmes BOCOBZA, DREUX, déléguées titulaires 

MM ALATI, DEBUYSSCHER, DUPE, MAZURIER, 

PICHERY, TURBAN, délégués titulaires 

Mmes CARTIER BOISTARD, LUCHIER, déléguées 

suppléantes 

 

Communauté de Communes 

Du Haut Val d'Oise 

Mme PETIT, déléguée titulaire 

MM FALLOT, FOUR, LEBON, LESUEUR, PINSSON, 

VAUZELLE délégués titulaires 

Mme LEDUC, déléguée suppléante 

MM BAREYT, LACOSTE, MOREAU, délégués suppléants 

 

Communauté de Communes 

De la Vallée de l'Oise et des  

Trois Forêts 

Mmes BOQUET, SOREL-FREZON, déléguées 

titulaires 

MM BOUDER, CHAMBERT, DELAIS, SANTERO, 

délégués titulaires, 

Mme GODENNE, déléguée suppléante 

MM BRUNEL, délégué suppléant 

 

Communauté de Communes 

Sausseron Impressionnistes 

MM BROS, DUPONT, GRAIN délégués titulaires 

M. LAZAROFF, délégué suppléant 

 

 

Absents excusés : Jonathan Allonge (Asnières sur Oise), Jean Michel Aparicio (Beaumont sur Oise), Sophie Bacquet 

(Viarmes), Nadine Boisdenghien (Nointel), Catherine Borgne (Noisy sur Oise), Claude Bouyssou (Baillet en France), 

Béatrice Brun (Béthemont la Forêt), Jérôme Chevallier (Belloy en France), Laurent Cohen (Presles), Xavier Decombas 

(Persan), Antoine Deivassagayame (Bruyères sur Oise), Cécile Dolques (Presles), Franck Fourment (Mours), Alain 

Garbe (Bruyères sur Oise), Nathalie Girard (Nointel), Eric Hestin (Chauvry), Bruno Macé (Villiers Adam), Philippe 

Magnier (Seugy), Isabelle Occelli (Noisy sur Oise), Christine Perini (Nointel), Sophie Peslerbe (Asnières sur Oise), 

Bernard Pierron (Parmain), Roland Pintas (Mours), Pascal Rebeyrolle (Beaumont sur Oise), Rolande Rebyffe 

(Champagne sur Oise), Karen Riand (Asnières sur Oise), Julita Salbert (L’Isle-Adam), Radia Tighlit (Viarmes), 

Martine Vaneeckeloot (Maffliers), Gilles Weckmann (Montsoult), Hervé Weiffenbach (Presles), Sylvie Willemin 

(Asnières sur Oise) 

 

Assistaient également à la réunion : Sonia ANSEAUME, Nathalie LASKOWSKI 

 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

 

Communes non représentées : Asnières sur Oise, Chauvry, Persan, Villiers Adam 

 

 



 

AFFECTATION DES RESULTATS 

 
 

Rapporteur Jacques Alati, Vice-Président 

 

Le Comité Syndical, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L-2311-5 relatif à 

l’affectation du résultat de l’exercice ; 

 

Le compte financier unique 2025 fait apparaître les résultats suivants : 

- Excédent de la section de fonctionnement : 792 174,82 €  

- Excédent de la section d’investissement : 181 146,16 € 

 

Il est ainsi proposé la reprise de ces résultats 2025 au BP 2026 de la manière suivante : 

 

- Affectation d’une partie de l’excédent de fonctionnement à l’article 1068 – Excédent de 

fonctionnement capitalisé pour un montant de 300 000 € 

- Report du solde de l’excédent de fonctionnement, en recette de fonctionnement à l’article 002 

– Excédent de fonctionnement reporté pour un montant de 492 174,82 € 

- Report de l’excédent d’investissement en recette d’investissement à l’article 001 – Excédent 

d’investissement reporté pour un montant de 181 146,16 € 

 

Vu la présentation faîte aux membres du Bureau syndical, réunis le 17 février 2026 ; 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Jacques Alati du rapport adressé aux membres du Comité 

Syndical, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE l’affectation d’une partie de l’excédent de fonctionnement à l’article 1068 – 

Excédent de fonctionnement capitalisé pour un montant de 300 000 € ; 

- APPROUVE le report du solde de l’excédent de fonctionnement en recette de fonctionnement 

à l’article 002 – Excédent de fonctionnement reporté pour un montant de 492 174,82 € ; 

- APPROUVE le report de l’excédent d’investissement en dépense d’investissement à l’article 

001 – Excédent d’investissement reporté pour un montant de 181 146,16 €. 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de son rendu exécutoire. Le tribunal administratif 

peut être saisi notamment au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr 

 

 

 

Le Président du Syndicat TRI-OR     Le Secrétaire 

Olivier LESUEUR       François DELAIS 

                                                            

 

 



 

EXTRAITS  DES  DELIBERATIONS 

DU COMITE  SYNDICAL 

DU 3 MARS 2026 
Délibération n°2026-06 

 
 

OBJET : 

Participation des 

communautés de 

communes 2026   

L’an deux mil vingt-six, le 3 mars, les membres du Comité Syndical, légalement 

convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à Champagne sur Oise, 

à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, Président du syndicat 

TRI OR. 

 

DATE DE LA 

CONVOCATION 

18 février 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOMBRE DE 

DELEGUES 

 

 

En exercice : 56 
 

 

 

Présents : 33 

 

 

Votants : 33 

Etaient présents : 

 

Communauté de Communes  

De Carnelle-Pays de France 

Mmes BOCOBZA, DREUX, déléguées titulaires 

MM ALATI, DEBUYSSCHER, DUPE, MAZURIER, 

PICHERY, TURBAN, délégués titulaires 

Mmes CARTIER BOISTARD, LUCHIER, déléguées 

suppléantes 

 

Communauté de Communes 

Du Haut Val d'Oise 

Mme PETIT, déléguée titulaire 

MM FALLOT, FOUR, LEBON, LESUEUR, PINSSON, 

VAUZELLE délégués titulaires 

Mme LEDUC, déléguée suppléante 

MM BAREYT, LACOSTE, MOREAU, délégués suppléants 

 

Communauté de Communes 

De la Vallée de l'Oise et des  

Trois Forêts 

Mmes BOQUET, SOREL-FREZON, déléguées 

titulaires 

MM BOUDER, CHAMBERT, DELAIS, SANTERO, 

délégués titulaires, 

Mme GODENNE, déléguée suppléante 

MM BRUNEL, délégué suppléant 

 

Communauté de Communes 

Sausseron Impressionnistes 

MM BROS, DUPONT, GRAIN délégués titulaires 

M. LAZAROFF, délégué suppléant 

 

 

Absents excusés : Jonathan Allonge (Asnières sur Oise), Jean Michel Aparicio (Beaumont sur Oise), Sophie Bacquet 

(Viarmes), Nadine Boisdenghien (Nointel), Catherine Borgne (Noisy sur Oise), Claude Bouyssou (Baillet en France), 

Béatrice Brun (Béthemont la Forêt), Jérôme Chevallier (Belloy en France), Laurent Cohen (Presles), Xavier Decombas 

(Persan), Antoine Deivassagayame (Bruyères sur Oise), Cécile Dolques (Presles), Franck Fourment (Mours), Alain 

Garbe (Bruyères sur Oise), Nathalie Girard (Nointel), Eric Hestin (Chauvry), Bruno Macé (Villiers Adam), Philippe 

Magnier (Seugy), Isabelle Occelli (Noisy sur Oise), Christine Perini (Nointel), Sophie Peslerbe (Asnières sur Oise), 

Bernard Pierron (Parmain), Roland Pintas (Mours), Pascal Rebeyrolle (Beaumont sur Oise), Rolande Rebyffe 

(Champagne sur Oise), Karen Riand (Asnières sur Oise), Julita Salbert (L’Isle-Adam), Radia Tighlit (Viarmes), 

Martine Vaneeckeloot (Maffliers), Gilles Weckmann (Montsoult), Hervé Weiffenbach (Presles), Sylvie Willemin 

(Asnières sur Oise) 

 

Assistaient également à la réunion : Sonia ANSEAUME, Nathalie LASKOWSKI 

 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

 

Communes non représentées : Asnières sur Oise, Chauvry, Persan, Villiers Adam 

 



 

PARTICIPATION DES COMMUNAUTES DE COMMUNES 2026 

 
 

Exposé : 

 

Monsieur Thierry Pichery expose le rapport adressé aux membres du Comité syndical relatif au 

montant de la participation 2026. Les deux annexes présentent le détail de la participation par 

commune ainsi que le récapitulatif des prestations particulières comptabilisées au titre de l’année 

2026. 

 

Il est rappelé que le financement du service de gestion des déchets du territoire repose sur un système 

de reversement mensuel des contributions annuelles demandées par le Syndicat aux communautés de 

communes adhérentes, lesquelles lèvent et perçoivent directement le produit de la Taxe d’Enlèvement 

des Ordures Ménagères (TEOM). 

 

Les montants des reversements communautaires afférents à chacune des communautés sont repris 

dans le tableau suivant : 

 

Communautés de Communes 
Montant global de la 

participation annuelle 

Comm. de Communes de Carnelle – Pays de France (C3PF) 3 295 551 € 

Comm. de Communes de la Vallée de L'Oise et des Trois Forêts (CCVO3F) 4 717 216 € 

Comm. de Communes du Haut Val d'Oise (CCHVO) 5 922 380 €  

Comm. de Communes Sausseron Impressionnistes (CCSI) 91 331 € 

TOTAL 2026  14 026 478 €   

 

Décision : 

 

Le Comité Syndical, 

 

VU la Loi 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 

intercommunale ; 

VU la Loi 99-1126 du 28 décembre 1999 modifiée en son article 16 par l’article 33 de la Loi de 

finances 2000 ; 

VU l’article L 2224-13 du Code Général des Collectivités Locales ; 

 

CONSIDERANT le rapport sur le calcul et la répartition des coûts par commune et communauté de 

communes ; 

 

 

 

 

 

 

 



CONSIDERANT les montants annuels 2026 de la participation des communautés de communes 

définis ci-après : 

 

Communautés de Communes 
Montant global de la 

participation annuelle 

Comm. de Communes de Carnelle – Pays de France (C3PF) 3 295 551 € 

Comm. de Communes de la Vallée de L'Oise et des Trois Forêts (CCVO3F) 4 717 216 € 

Comm. de Communes du Haut Val d'Oise (CCHVO) 5 922 380 €  

Comm. de Communes Sausseron Impressionnistes (CCSI) 91 331 € 

TOTAL 2026  14 026 478 €   

 

VU la présentation faîte aux membres du Bureau syndical, réunis le 17 février 2026 ; 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Thierry Pichery du rapport adressé aux membres du Comité 

Syndical, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

DECIDE  

 

Article 1 : 

De fixer le produit global des recettes attendues au travers de la participation des communautés de 

communes à la somme de 14 026 478 € au titre de l’année 2026. 

 

Article 2 : 

De fixer la répartition de la participation des communautés de communes adhérentes en 2026 

respectivement à : 

• Communauté de Communes Carnelle-Pays de France : 3 295 551 € 

• Communauté de Communes du Haut Val d’Oise : 5 922 380 €  

• Communauté de Communes de la Vallée de l’Oise et des 3 Forêts : 4 717 216 € 

• Communauté de Communes Sausseron Impressionnistes : 91 331 € 

 

Article 3 

De fixer un échéancier mensuel des versements de la participation des communautés de communes 

adhérentes. 

 

Article 4 : 

De dire que les acomptes versés par mois, de janvier à mars 2026, par les communautés de communes 

adhérentes sont les suivants :  

• Communauté de Communes Carnelle-Pays de France : 270 718,88 € 

• Communauté de Communes du Haut Val d’Oise : 483 864,24 € 

• Communauté de Communes de la Vallée de l’Oise et des 3 Forêts : 391 151,20 € 

• Communauté de Communes Sausseron Impressionnistes : 7 582,38 € 

 

 

 

 



Article 5  

De fixer les montants mensuels à compter du mois d’avril jusqu’au mois de décembre 2026 de la 

manière suivante : 

• Communauté de Communes Carnelle-Pays de France : 275 932,71 € 

• Communauté de Communes du Haut Val d’Oise : 496 754,25 € 

• Communauté de Communes de la Vallée de l’Oise et des 3 Forêts : 275 932,71 € 

• Communauté de Communes Sausseron Impressionnistes : 7 620,43 € 

 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de son rendu exécutoire. Le tribunal administratif 

peut être saisi notamment au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr 

 

 

 

Le Président du Syndicat TRI-OR     Le Secrétaire 

Olivier LESUEUR       François DELAIS 

                                                            

 

 



 

EXTRAITS  DES  DELIBERATIONS 

DU COMITE  SYNDICAL 

DU 3 MARS 2026 
Délibération n°2026-07 

 
 

OBJET : 

BUDGET 2026   

L’an deux mil vingt-six, le 3 mars, les membres du Comité Syndical, légalement 

convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à Champagne sur Oise, 

à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, Président du syndicat 

TRI OR. 
 

DATE DE LA 

CONVOCATION 

18 février 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOMBRE DE 

DELEGUES 

 

 

En exercice : 56 
 

 

 

Présents : 33 

 

 

Votants : 33 

Etaient présents : 

 

Communauté de Communes  

De Carnelle-Pays de France 

Mmes BOCOBZA, DREUX, déléguées titulaires 

MM ALATI, DEBUYSSCHER, DUPE, MAZURIER, 

PICHERY, TURBAN, délégués titulaires 

Mmes CARTIER BOISTARD, LUCHIER, déléguées 

suppléantes 

 

Communauté de Communes 

Du Haut Val d'Oise 

Mme PETIT, déléguée titulaire 

MM FALLOT, FOUR, LEBON, LESUEUR, PINSSON, 

VAUZELLE délégués titulaires 

Mme LEDUC, déléguée suppléante 

MM BAREYT, LACOSTE, MOREAU, délégués suppléants 

 

Communauté de Communes 

De la Vallée de l'Oise et des  

Trois Forêts 

Mmes BOQUET, SOREL-FREZON, déléguées 

titulaires 

MM BOUDER, CHAMBERT, DELAIS, SANTERO, 

délégués titulaires, 

Mme GODENNE, déléguée suppléante 

MM BRUNEL, délégué suppléant 

 

Communauté de Communes 

Sausseron Impressionnistes 

MM BROS, DUPONT, GRAIN délégués titulaires 

M. LAZAROFF, délégué suppléant 

 

 

Absents excusés : Jonathan Allonge (Asnières sur Oise), Jean Michel Aparicio (Beaumont sur Oise), Sophie Bacquet 

(Viarmes), Nadine Boisdenghien (Nointel), Catherine Borgne (Noisy sur Oise), Claude Bouyssou (Baillet en France), 

Béatrice Brun (Béthemont la Forêt), Jérôme Chevallier (Belloy en France), Laurent Cohen (Presles), Xavier Decombas 

(Persan), Antoine Deivassagayame (Bruyères sur Oise), Cécile Dolques (Presles), Franck Fourment (Mours), Alain 

Garbe (Bruyères sur Oise), Nathalie Girard (Nointel), Eric Hestin (Chauvry), Bruno Macé (Villiers Adam), Philippe 

Magnier (Seugy), Isabelle Occelli (Noisy sur Oise), Christine Perini (Nointel), Sophie Peslerbe (Asnières sur Oise), 

Bernard Pierron (Parmain), Roland Pintas (Mours), Pascal Rebeyrolle (Beaumont sur Oise), Rolande Rebyffe 

(Champagne sur Oise), Karen Riand (Asnières sur Oise), Julita Salbert (L’Isle-Adam), Radia Tighlit (Viarmes), 

Martine Vaneeckeloot (Maffliers), Gilles Weckmann (Montsoult), Hervé Weiffenbach (Presles), Sylvie Willemin 

(Asnières sur Oise) 

 

Assistaient également à la réunion : Sonia ANSEAUME, Nathalie LASKOWSKI 

 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

 

Communes non représentées : Asnières sur Oise, Chauvry, Persan, Villiers Adam 

 

 



 

BUDGET 2026 

 
 

Exposé  

 

Jacques Alati prend la parole et expose le rapport sur le budget adressé aux membres du comité 

syndical. 

 

Décision 

 

Le Comité syndical, 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Jacques Alati,  

 

VU le code général des collectivités territoriales relatif à l’adoption et l’exécution des budgets des 

établissements publics ; 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la 

République, et notamment ses articles 11 et 13 prévoyant l’organisation obligatoire d’un débat 

d’orientation budgétaire dans les deux mois précédant le vote du budget,  

VU les dispositions de la nomenclature budgétaire et comptable M57 s’appliquant au syndicat TRI OR 

depuis le 1er janvier 2024 ; 

VU le Règlement Budgétaire et Financier du syndicat TRI OR adopté par la délibération n°2024-05 du 

Comité Syndical le 2 avril 2024 ; 

VU la délibération n°2026-02 de la séance du comité syndical du 3 février 2026 prenant acte de la 

tenue du débat d’orientation budgétaire ; 

CONSIDERANT le projet de budget primitif pour l’exercice 2026 détaillé par Monsieur Jacques Alati ; 

CONSIDERANT le compte financier unique de l’exercice 2025 adopté dans la présente séance du 

Comité Syndical ; 

VU la délibération n°2026-05 adoptée lors de la même séance sur l’affectation des résultats ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

PRECISE que le budget primitif 2026 est adopté avec reprise des résultats de l’année 2025 au vu du 

compte financier unique 2025 et de la délibération n°2026-05 d’affectation du résultat adoptée lors de 

la même séance ; 

 

AUTORISE Monsieur le Président ou le Vice-Président en charge des Finances à procéder à des 

virements de crédits de chapitre à chapitre à l’exception des dépenses du chapitre 12, dans la limite de 

7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) ; 

 

ADOPTE le Budget 2026 tel que présenté ci-après, au niveau du chapitre pour les sections de 

fonctionnement et d’investissement, chacune de ces sections étant équilibrée en dépenses et en 

recettes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT     

            

Dépenses - chapitres         

011 Charges à caractère général  14 789 204,00 € 

012 Charges de personnel et frais assimilés 672 884,00 € 

65 Autres charges et gestion courante 65 798,00 €  

66 Charges financières 16 571,00 € 

68 Dotation pour charges financières 0,00 € 

042 Opérations d'ordre de transferts entre sections 927 471,00 €  

023 Virement à la section d'investissement 80 000,00 € 



TOTAL               16 551 928,00 € 

            

Recettes - chapitres         

70 Produit des services  562 384,00 € 

744 et 74718 FCTVA et soutiens 9 355,00 € 

74751 Participation des communautés de communes 2026 14 026 478,00 € 

748 Soutiens Eco-Organismes 1 227 953,18 €  

Total chapitre 74 Participations 15 263 786,18 € 

75 Autres produits de gestion courante 89 298,00 € 

013 Atténuation de charges 0,00 € 

042 Opérations d'ordre de transferts entre sections 144 285,00 € 

002 Excédent antérieur 492 174,82 € 

TOTAL               16 551 928,00 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT     

Dépenses - chapitres         

16 Remboursement des emprunts 104 276,00 €  

20 Immobilisations incorporelles 63 877,00 € 

21  Immobilisations corporelles 927 442,20 € 

23  Immobilisations en cours 500 000,00 € 

27 Dépôts et Cautionnements versés  1 500,00 € 

040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 144 285,00 € 

001  Déficit antérieur - 

TOTAL         1 741 380, 20 €  

        RAR 2025 87 868,80 €  

TOTAL avec les Restes à Réaliser     1 829 249,00 € 

Recettes - chapitres         

16 Emprunts et dettes assimilées 170 000,00 € 

13 Subventions 43 226,84 € 

10 Dotations, Fonds divers et réserves (FCTVA) 427 405,00 € 

021 Virement de la section de fonctionnement 80 000,00 € 

040/28 Opération d'ordre de transferts entre sections 927 471,00 € 

001 Solde antérieur 181 146,16 €  

TOTAL          1 829 249,00 € 

    RAR 2025 0,00 € 

TOTAL avec les Restes à Réaliser  1 829 249,00 € 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de son rendu exécutoire. Le tribunal administratif 

peut être saisi notamment au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr 

 

 

 

Le Président du Syndicat TRI-OR     Le Secrétaire 

Olivier LESUEUR       François DELAIS 

                                                            

 

 



 

EXTRAITS  DES  DELIBERATIONS 

DU COMITE  SYNDICAL 

DU 3 MARS 2026 
Délibération n°2026-08 

 
 

OBJET : 

Vente du véhicule 

(Ford Fiesta)   

L’an deux mil vingt-six, le 3 mars, les membres du Comité Syndical, légalement 

convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à Champagne sur Oise, 

à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, Président du syndicat 

TRI OR. 
 

DATE DE LA 

CONVOCATION 

18 février 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOMBRE DE 

DELEGUES 

 

 

En exercice : 56 
 

 

 

Présents : 33 

 

 

Votants : 33 

Etaient présents : 

 

Communauté de Communes  

De Carnelle-Pays de France 

Mmes BOCOBZA, DREUX, déléguées titulaires 

MM ALATI, DEBUYSSCHER, DUPE, MAZURIER, 

PICHERY, TURBAN, délégués titulaires 

Mmes CARTIER BOISTARD, LUCHIER, déléguées 

suppléantes 

 

Communauté de Communes 

Du Haut Val d'Oise 

Mme PETIT, déléguée titulaire 

MM FALLOT, FOUR, LEBON, LESUEUR, PINSSON, 

VAUZELLE délégués titulaires 

Mme LEDUC, déléguée suppléante 

MM BAREYT, LACOSTE, MOREAU, délégués suppléants 

 

Communauté de Communes 

De la Vallée de l'Oise et des  

Trois Forêts 

Mmes BOQUET, SOREL-FREZON, déléguées 

titulaires 

MM BOUDER, CHAMBERT, DELAIS, SANTERO, 

délégués titulaires, 

Mme GODENNE, déléguée suppléante 

MM BRUNEL, délégué suppléant 

 

Communauté de Communes 

Sausseron Impressionnistes 

MM BROS, DUPONT, GRAIN délégués titulaires 

M. LAZAROFF, délégué suppléant 

 

 

Absents excusés : Jonathan Allonge (Asnières sur Oise), Jean Michel Aparicio (Beaumont sur Oise), Sophie Bacquet 

(Viarmes), Nadine Boisdenghien (Nointel), Catherine Borgne (Noisy sur Oise), Claude Bouyssou (Baillet en France), 

Béatrice Brun (Béthemont la Forêt), Jérôme Chevallier (Belloy en France), Laurent Cohen (Presles), Xavier Decombas 

(Persan), Antoine Deivassagayame (Bruyères sur Oise), Cécile Dolques (Presles), Franck Fourment (Mours), Alain 

Garbe (Bruyères sur Oise), Nathalie Girard (Nointel), Eric Hestin (Chauvry), Bruno Macé (Villiers Adam), Philippe 

Magnier (Seugy), Isabelle Occelli (Noisy sur Oise), Christine Perini (Nointel), Sophie Peslerbe (Asnières sur Oise), 

Bernard Pierron (Parmain), Roland Pintas (Mours), Pascal Rebeyrolle (Beaumont sur Oise), Rolande Rebyffe 

(Champagne sur Oise), Karen Riand (Asnières sur Oise), Julita Salbert (L’Isle-Adam), Radia Tighlit (Viarmes), 

Martine Vaneeckeloot (Maffliers), Gilles Weckmann (Montsoult), Hervé Weiffenbach (Presles), Sylvie Willemin 

(Asnières sur Oise) 

 

Assistaient également à la réunion : Sonia ANSEAUME, Nathalie LASKOWSKI 

 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

 

Communes non représentées : Asnières sur Oise, Chauvry, Persan, Villiers Adam 

 

 



 

 

 

CESSION D’UN VEHICULE (Ford Fiesta) 

 
 

Exposé  

 

Frédéric Fallot prend la parole et expose le rapport adressé aux membres du comité syndical : 

 

Le véhicule Ford Fiesta, mis en circulation en avril 2017 et immatriculé EL 565 LQ, n’est plus en 

service depuis le 10 septembre 2025, à la suite d’une avarie moteur. Après expertise, le montant des 

réparations nécessaires dépasse largement la valeur vénale du véhicule. Dans ces conditions, il 

n’apparaît pas économiquement opportun d’engager les travaux de remise en état. 

La société Courtoise Automobiles, dont le siège est basé au sis 4 rue Lavoisier 95300 Pontoise, 

propose une reprise du véhicule en l’état pour un montant de 1 500 euros. Ce bien est inscrit à 

l’inventaire sous le numéro 4252. Une régularisation des amortissements au regard de sa valeur nette 

comptable sera nécessaire. 

 

Décision 

 

Le Comité syndical, 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

CONSIDERANT que le véhicule immatriculé EL 565 LQ est hors service ; 

CONSIDERANT que la société Courtoise Automobiles, sis 4 rue Lavoisier 95300 Pontoise, a fait une 

proposition de reprise à hauteur de 1 500 euros ; 

CONSIDERANT qu’il convient d’approuver la cession de ce véhicule au profit de la société Courtoise 

Automobiles ; 

 

Après avoir entendu l’exposé du rapport adressé aux membres de l’assemblée du comité syndical par 

Monsieur Frédéric Fallot ;  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à la mise en vente du véhicule suivant : Ford 

Fiesta immatriculé EL 565 LQ ; 

- RETIRE le bien n°4252 de l’inventaire correspondant à ce véhicule ; 

- CEDE le véhicule pour un montant de 1 500 euros à la société Courtoise Automobiles, 4 rue 

Lavoisier 95300 Pontoise ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents afférents à la vente de ce 

véhicule. 
 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de son rendu exécutoire. Le tribunal administratif 

peut être saisi notamment au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr 

 

Le Président du Syndicat TRI-OR     Le Secrétaire 

Olivier LESUEUR       François DELAIS 

                                                            

 

 


